
BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 3 OCTOBRE 2023

DÉCISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DBC2023_030

Objet gestion des remplacements au service environnement (collecte des déchets)

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques Référent : Hélène POTIN

Présentation sur table.

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 3 octobre 2023

Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré,

Article 1 : 

Article 2 : 

Article  3 : la  présente  décision  sera  publiée,  et  transmise  à  monsieur  le  préfet  du  Finistère,
communiquée à monsieur le trésorier de Landerneau et rendue exécutoire conformément aux articles
L.2131-1 et L.5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.
                                                                                                               
Article 4     : madame la directrice générale des services et monsieur le trésorier de Landerneau, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application de la présente décision.

                                               
                                                                                                 
                                                                                                

#signature#


		2023-10-17T09:36:47+0200
	Montpellier
	Président-Maire




